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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Sans remettre en question sur le fond la mesure prévue par le Conseil fédéral
consistant à allouer 3.5 pour cent des terres arables à la biodiversité, Marcel Strupler
(udc, TG) souhaiterait que les autorités prennent en considération d'autres aspects
pour leurs calculs. Pour l'agriculteur de profession, les zones entourant les champs,
ainsi que la mosaïque d'habitats qui parcourent une exploitation devraient également
être pris en compte dans cette exigence. Cela permettrait de ne pas mettre en
compétition les surfaces de promotion de la biodiversité et les cultures. Et même si le
Parlement décidait à terme de supprimer cette mesure, comme l'a exprimé le Conseil
national quelques jours auparavant, il est important, selon l'élu agrarien, de repenser le
système en place afin de privilégier la qualité des surfaces par rapport à leur quantité.
Parlant au nom du Conseil fédéral, Guy Parmelin a rappelé qu'une procédure de
consultation est en cours à la suite de l'acceptation de la Mo. 23.3846, afin d'étudier
plusieurs variantes permettant d'adapter la mesure initiale. Le ministre de l'agriculture
estime qu'il s'agit là d'un «compromis raisonnable». La solution proposée par Marcel
Strupler serait complexe à mettre en place et requerrait une plus grande charge
administrative, ce qui va à l'encontre des revendications exprimées actuellement par
les milieux agricoles. Une courte majorité du Conseil national n'a pas été de cet avis et
a voté en faveur de la motion, qui a trouvé un écho favorable principalement dans les
groupes de l'UDC (64) et du Centre (25) alors que quatre membres du PLR et une élue
verte ont également suivi l'avis majoritaire (94 voix contre 89 et 8 abstentions). Une
autre motion (Mo. 22.4569) déposée par Marcel Strupler à ce sujet a également été
acceptée quelques minutes plus tard. 1

MOTION
DATUM: 12.03.2024
KAREL ZIEHLI

La motion Strupler (udc, TG) a été rejetée tacitement par la chambre haute, qui a
préféré renoncer complètement à l'instauration de la mesure consistant à allouer 3.5
pour cent des terres arables à la biodiversité, rendant cette présente motion caduque.
La CER-CE estimait, par ailleurs, que cette motion, ainsi que la Mo. 22.4569 également
déposée par Marcel Strupler, auraient complexifié le système en place, alors qu'une
simplification de la politique agricole est demandée de toutes parts. 2

MOTION
DATUM: 11.06.2024
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2024, S.445 f.
2) AB SR, 2024, S.995 ff.
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